
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_118

POLITIQUE FONCIÈRE
CESSION DE L’IMMEUBLE SIS 33 RUE DE LILLE – PARCELLE CADASTRÉE BS

N°24 – AU PROFIT DE MONSIEUR ET MADAME LAROUSSINIE
CESSION D'UN BIEN COMMUNAL À SON LOCATAIRE ACTUEL EN VUE DE

POURSUIVRE SON ACTIVITÉ

Autorisation - Approbation

***

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-
29 et  L. 2122-21 relatifs aux compétences du Conseil municipal et du Maire, les
articles  L.  2241-1  et  suivants relatifs  aux conditions de cession du patrimoine
communal ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article
L. 3221-1 relatif à l’aliénation des biens immobiliers appartenant aux collectivités
territoriales ;

Vu le leg consenti par Mme Jeanne DECLERCQ et accepté par délibération n°162
du Conseil Municipal en date du 29 janvier 1985, portant sur l’immeuble situé 33
rue de Lille, parcelle cadastrée BS 24 ;

Vu l’avis  des domaines en date du 24 février  2026,  fixant  la  valeur  du bien à
170 000 € ;

Considérant que le bien communal abrite actuellement la boutique à l’essai  « La
Ronde des Polissons », exploitée par M. et Mme LAROUSSINIE, spécialisés dans la
vente de jouets pour enfants ;

Considérant le  souhait  de  la  Ville  de  soutenir  et  pérenniser  les  activités
commerciales du centre-ville, ainsi que la volonté de l’exploitant d’intégrer à ce
local son activité de salon de thé artisanal « Le Polisson gourmand », actuellement
situé dans l’immeuble mitoyen ;

Considérant que la cession du bien à M. et Mme LAROUSSINIE, locataires actuels,
contribue  à  la  dynamisation  commerciale  du  centre-ville  et  constitue  une
valorisation pertinente du patrimoine communal ;

Considérant que le bien, non affecté à un service public et non aménagé pour un
tel usage, relève du domaine privé de la commune et peut être cédé ; 

Considérant que l’opération doit être réalisée au prix de l’évaluation domaniale,
conformément aux règles de bonne gestion des biens publics ;

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver la cession du bien immobilier communal situé 33 rue de Lille,
cadastré BS 24, à M. et Mme LAROUSSINIE, pour un montant de 170 000 €,
conformément à l’évaluation domaniale.

• De  céder  en  l’état,  sans garantie  ni  recours  contre  la  Ville,  l’acquéreur



prenant à sa charge l’ensemble des frais d’acte notarié et de mutation. La
ville, en sa qualité de propriétaire, prenant à sa charge les frais relatifs aux
diagnostics.

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte authentique de vente ainsi
que  tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  présente
délibération.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















